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(54) Procédé et machine de coupe en continu de profilés en matière plastique extrudée

(57) L'invention concerne un procédé de coupe en
continu de profilés en matière plastique extrudée, par
exemple des panneaux décoratifs ou des éléments
creux obtenus par extrusion, comportant une étape
préalable en deux temps de mise en précontrainte du
profilé en sortie d'extrudeuse et avant tranchage.

La pièce ou profilé (1) est positionnée sur un bloc
d'appui (4) au niveau de sa partie médiane (10). Une

première contrainte plus ou moins élevée est exercée
sur la zone (10) de la pièce (1) et provoque une défor-
mation par flexion de l'ensemble, avec extension de ma-
tière dans le sens de l'extrusion.

La pièce (1) est ensuite maintenue en position par
des moyens de blocage (3) agissant, de part et d'autre
de ses extrémités latérales (2, 2') et une deuxième con-
trainte est ensuite appliquée, avant actionnement des
moyens de coupe pour effectuer le tranchage du profilé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
coupe en continu de profiles en matière plastique extru-
dée, plus particulièrement en matière rigide, par exem-
ple des panneaux décoratifs ou des éléments creux ob-
tenus par extrusion.
[0002] Elle concerne également la machine pour la
mise en oeuvre de ce procédé.
[0003] La production en continu de profilés de toute
dimension en matière plastique par extrusion-soufflage
est bien connue.
[0004] Cependant, si les techniques d'extrusion et les
matériaux utilisés sont parfaitement maîtrisés, il n'en va
pas de même des moyens utilisés pour trancher les ban-
des de matière rigide en sortie de ligne.
[0005] En effet, pour d'évidentes raisons de rentabili-
té, les profilés sont produits en continu, et un dispositif
de coupe est prévu en sortie pour découper chaque élé-
ment à la dimension souhaitée.
[0006] Or, il a été constaté que les coupes compor-
taient très souvent des imperfections et des irrégulari-
tés, de telle sorte que les éléments finis ne présentaient
pas toujours une qualité optimale.
[0007] L'opération de coupe, qui est le plus souvent
effectuée au moyen d'un disque ou d'une fraise, produit
des copeaux de matière plastique, qui subsistent sur la
surface des profilés. L'accumulation de ces débris de
matière génère à la longue des marques et des piqûres
sur les profilés.
[0008] Ce phénomène est d'autant plus sensible que
nombre de profilés sont en fait constitués d'un corps
creux comportant des cloisonnements internes.
[0009] En production continue, ceci accroît les ris-
ques de déviation du couteau.
[0010] Le brevet français FR 2 245 463 décrit un dis-
positif de coupe complétant une machine de fabrication
de corps creux par extrusion, dans lequel on procède
au tranchage pendant les périodes d'arrêt de la machi-
ne.
[0011] Ce dispositif n'est pas pleinement satisfaisant.
car il n'autorise pas des cycles en continu.
[0012] Le brevet FR 2 371 283 décrit quant à lui un
dispositif pour couper en longueur des barres ou des
tubes extrudés, dans lequel le tranchage est effectué au
moyen d'un couteau monté sur un support rotatif, con-
trôlé par un ressort que l'on comprime et détend en al-
ternance.
[0013] Cette modalité ne permet pas d'éliminer la pré-
sence de particules résiduelles due à l'enlèvement de
matière après passage du couteau. Par ailleurs, le mo-
de de contrôle par ressort d'accumulation est source d'à
coups et ne permet pas de garantir une coupe totale-
ment nette.
[0014] Il existe également des machines dans les-
quelles la matière est précontrainte en sortie de ligne,
afin de faciliter la découpe.
[0015] Le brevet DE 24 08 319 décrit ainsi une ma-

chine pour la fabrication et la découpe de bandes de
mousse, dans laquelle un poinçon vient soulever la ma-
tière agglomérée sous l'outil de coupe, deux poinçons
latéraux mobiles étant prévus pour immobiliser la bande
pendant le processus d'avance de coupe.
[0016] Les moyens de blocage se déplacent dans le
plan vertical, entre une position haute, dans laquelle la
matière à découper est immobilisée par pression, et une
position haute dans laquelle la matière défile.
[0017] Cette modalité n'est pas pleinement satisfai-
sante. car elle n'est applicable qu'à des matériaux en
bande, non rigides et de surface uniforme, car elle est
basée sur l'élasticité de la matière qui est soulevée dans
la zone de coupe au passage du couteau, ce qui ne réa-
lise pas exactement une précontrainte.
[0018] La présente invention se propose de remédier
à ces inconvénients par la mise en ouvre d'un procédé
de tranchage permettant d'effectuer en continu la coupe
de profilé en matière rigide en sortie d'extrudeuse, sans
risque d'endommagement des éléments.
[0019] Plus particulièrement, le procédé selon l'inven-
tion comporte une étape en deux temps de mise en pré-
contrainte du profilé, avant passage du couteau.
[0020] L'invention sera décrite ci-après, à l'aide d'un
exemple non limitatif de réalisation, et en référence aux
dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente l'étape de précontrainte en
deux temps des profilés avant actionnement des
moyens de coupe, et

- la figure 2 est une vue de détail d'une machine met-
tant en oeuvre le procédé selon l'invention.

[0021] En référence aux dessins annexés, et plus par-
ticulièrement à la figure 1, le procédé selon l'invention
comporte une étape préalable en deux temps de mise
en précontrainte du profilé en sortie d'extrudeuse et
avant tranchage.
[0022] Dans un premier temps. la pièce ou profilé (1)
est positionnée sur un bloc d'appui (4) au niveau de sa
partie médiane (10).
[0023] Une première contrainte plus ou moins élevée
est exercée sur la zone (10) de la pièce (1) pour provo-
quer une déformation par flexion de l'ensemble, avec
extension de matière dans le sens de l'extrusion.
[0024] Dans un deuxième temps, la pièce (1) est
maintenue en position par des moyens de blocage (3)
agissant de part et d'autre de ses extrémités latérales
(2, 2').
[0025] Les moyens de blocage (3) sont suffisamment
élastiques pour maintenir la pièce (1) en position sans
en endommager la surface.
[0026] On pourra utiliser, par exemple, des ventouses
ou des mors de bridage souples.
[0027] Une deuxième contrainte est alors appliquée
à la pièce, avant actionnement des moyens de coupe
pour effectuer le tranchage du profilé.
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[0028] Les moyens de coupe, qui pourront avanta-
geusement consister en un couteau rotatif, sont posi-
tionnés au-dessus de la zone d'extension.
[0029] On pourra utiliser un couteau circulaire fixe ou
en rotation autour d'un axe parallèle à la direction de
déplacement du profilé, ou en translation selon un axe
perpendiculaire à cette direction.
[0030] Le bloc d'appui (4) pourra être réalisé dans un
matériau souple, par exemple du polyuréthanne.
[0031] Selon une variante, le bloc (4) pourra être réa-
lisé dans une matière dure, par exemple du métal, et
comporter un rainurage central pour le passage du cou-
teau.
[0032] Dans l'exemple de réalisation représenté à la
figure 1, le couteau (5) est positionné à la verticale du
profilé (1), dans l'axe de la force exercée par le bloc
d'appui (4) contre la paroi inférieur dudit profilé.
[0033] Cette modalité est doublement avantageuse.
[0034] En effet, en appliquant une contrainte en deux
temps au profilé avant découpe, et en effectuant ensuite
la coupe le long de la zone précontrainte, on diminue
nécessairement l'effort de cisaillement, tout en préser-
vant les caractéristiques de résistance de la matière.
[0035] L'opération de tranchage s'en trouve grande-
ment facilitée.
[0036] Par ailleurs, l'extension de la matière dans la
zone de coupe repousse le couteau vers l'extérieur et
facilite son dégagement.
[0037] Cette modalité permet de supprimer les efforts
de frottement et les effets de talonnage, et donc de réa-
liser une découpe sans enlèvement de matière.
[0038] Selon une variante de réalisation, on applique
en premier lieu les moyens de blocage (3) et on dispose
ensuite le profilé (1) sur le bloc d'appui (4).
[0039] Cette variante d'exécution ne remet pas en
cause le principe général du procédé selon l'invention.
[0040] Tout comme dans la variante préférentielle, on
obtient ainsi une flexion du profilé avec extension de
matière en direction du couteau.
[0041] La figure 2 représente une machine de tran-
chage sur ligne mettant en oeuvre le procédé selon l'in-
vention.
[0042] Les moyens de blocage (3) et le bloc d'appui
(4) sont commandés par des vérins pneumatiques, dis-
posés sous le corps de la machine.
[0043] Plus particulièrement, on prévoit deux vérins
(6) latéraux, disposés en regards des moyens de blo-
cage (3), et un vérin central (6') disposés en regard du
bloc d'appui (4).
[0044] Le défilement du profilé est contrôlé par des
guides latéraux (7) escamotables.
[0045] Dans un premier temps, le profilé est disposé
sur le bloc (4) sans être maintenu. L'action des vérins
(6) provoque une flexion sur deux appuis, qui se traduit
par une extension puis une compression de la matière.
[0046] Dans un deuxième temps. le profilé est main-
tenu en position par le biais des moyens de blocage (3)
et on actionne le vérin central (6'). La montée dudit vérin

augmente l'extension de la matière précédemment ob-
tenue mais en diminue la compression.
[0047] La première phase de flexion prépare le pas-
sage du couteau. La deuxième phase de flexion pré-
vient la déformation du profilé mais le rend plus cassant
et en facilite la coupe
[0048] La description qui précède permet d'apprécier
la grande simplicité et l'efficacité du procédé de coupe
en continu de profilés en matière plastique extrudée se-
lon la présente invention.
[0049] L'étape de précontrainte en deux temps qui est
appliquée au profilé avant découpe permet d'effectuer
un tranchage net et sans copeaux résiduels.
[0050] Bien entendu, le procédé n'est pas limité à la
variante de mise en oeuvre décrite ci-dessus, et pourra
recevoir toute variante sans que l'on sorte du cadre de
l'invention.
[0051] En particulier, les dimensions des éléments,
les matériaux utilisés et les modalités de blocage pour-
ront varier.

Revendications

1. Procédé de coupe en continu de profilés en matière
plastique extrudée caractérisé en ce qu'on applique
une précontrainte en deux temps à la pièce en sor-
tie d'extrudeuse et avant découpe.

2. Procédé suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que l'opération de précontrainte comporte les
deux étapes suivantes :

- on positionne une pièce (1) en sortie de ligne
sur un bloc d'appui (4) au niveau de sa partie
médiane (10) et on exerce une première con-
trainte au niveau de ladite zone (10) pour pro-
voquer une déformation par flexion de l'ensem-
ble, avec extension de matière dans le sens de
l'extrusion,

- on maintient la pièce (1) en position par des
moyens de blocage (3) agissant de part et
d'autre de ses extrémités latérales (2, 2') et on
applique une deuxième contrainte.

3. Procédé suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que la découpe est effectuée le long de la zone
précontrainte, par l'intermédiaire de moyens de
coupe disposés au-dessus de la zone d'extension.

4. Procédé suivant la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens de coupe consistent en un cou-
teau (5) positionné à la verticale de la pièce (1),
dans l'axe de la force exercée par le bloc d'appui
(4) contre la paroi inférieure de ladite pièce.

5. Procédé suivant la revendication 4, caractérisé en
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ce que le couteau (5) est un couteau rotatif.

6. Procédé suivant la revendication 2, caractérisé en
ce que le bloc d'appui (4) est réalisé dans un maté-
riau souple.

7. Procédé suivant la revendication 4, caractérisé en
ce que le bloc d'appui (4) est réalisé dans une ma-
tière dure et comporte un rainurage central pour le
passage du couteau.

8. Procédé suivant la revendication 1, caractérisé en
ce qu'on applique en premier lieu les moyens de
blocage (3) et on dispose ensuite le profilé (1) sur
le bloc d'appui (4).

9. Machine pour la mise en ouvre du procédé selon
l'une des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu'elle comporte des moyens pour pré con-
traindre en deux temps une pièce (1) extrudée
avant découpe, consistant en un bloc d'appui (4) au
niveau de la partie médiane de ladite pièce, des
moyens de blocage (3) agissant de part et d'autre
de ses extrémités latérales, deux vérins (6) latéraux
disposés en regard des moyens de blocage (3), et
un vérin central (6') disposés en regard du bloc
d'appui (4).
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